






Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

054-215405861-20161209-20161209_01-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 12/12/2016



 

N°52-2016 / Page 1/1 

 
 
 

Commune de VITERNE 
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 9 décembre 2016 
 

 

L'an deux mil seize, le neuf décembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal s'est réuni en séance 
publique sous la présidence de Monsieur Guy DEVAUX, Maire. 
 
Présents : M. BIGOT David, M. DEVAUX Guy, M. JOLLY Gilles, Mme LEMOINE Nathalie, M. LUMANN 
Vincent, M. MAJ Patrick, M. MAUROY Jean-Paul, M. MINETTE Alain, M. MOUGENOT Olivier, Mme NEEL 
Julie, M. NUEL JEAN-MARC, M. OUDENOT Jean-Pierre, M. PETITJEAN Michel, M. ROYER Etienne 
 
Procuration(s) :  

 
Absent(s) : M. TAHTACI Ismail 
Absent(s) excusé(s) :  
 
Secrétaire de séance : M. MAJ Patrick 
 

_____________________________________________________________________________ 
 

Fixation des indemnités du Maire et des Adjoints 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu son article L.2123-20-1 prévoyant que le taux de l’indemnité de fonction allouée aux maires est fixé 
automatiquement à son maximum pour toutes les communes ; 
 

Vu son article L.2123-23 prévoyant depuis le 9 novembre 2016, que le conseil municipal dans les communes de moins 
de 1000 habitants peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème ci-dessus, à la 
demande du maire ; 
 
Vu la demande du maire formulée expressément de ne pas voir son indemnité de fonction fixée à son taux maximal ;  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à compter du 9 décembre 2016 : 
 

Que le montant des indemnités de fonction du maire est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le 
montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article 
L.2123-23 du code général des collectivités territoriales, fixé au taux suivant : 
 
- maire : 25 % de l'indice brut de 1015 (soit 956.07 € brut à la date du 09/12/2016 pour l’indice brut mensuel) soit un 
montant annuel de 11 472.84 €. 
 
Que les indemnités allouées aux adjoints sont modifiées de la manière suivante : 

 premier adjoint : 6 % (229.46 € brut mensuel, soir un montant annuel de 2753.52 €), 

 deuxième adjoint : 6 % (229.46 € brut mensuel, soir un montant annuel de 2753.52 €), 

 troisième adjoint : 6 % (229.46 € brut mensuel, soir un montant annuel de 2753.52 €). 
 

Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du point 
de l'indice et payées mensuellement ; 
 
Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits au budget communal. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Certifiée exécutoire par le Maire 
compte-tenu de la transmission 

en Préfecture le 16 décembre 2016. 
Le Maire, Guy DEVAUX 
 

MEMBRES 

 
En exercice : 15 
Présents : 14 
Votants : 14 
 
Date de convocation 
05/12/2016 
 
Date d'affichage 
16/12/2016 
 
Voix pour : 14 
Voix contre : 0 
Abstention(s) : 0 
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Commune de VITERNE 
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 9 décembre 2016 
 

 

L'an deux mil seize, le neuf décembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal s'est réuni en séance 
publique sous la présidence de Monsieur Guy DEVAUX, Maire. 
 
Présents : M. BIGOT David, M. DEVAUX Guy, M. JOLLY Gilles, Mme LEMOINE Nathalie, M. LUMANN 
Vincent, M. MAJ Patrick, M. MAUROY Jean-Paul, M. MINETTE Alain, M. MOUGENOT Olivier, Mme NEEL 
Julie, M. NUEL JEAN-MARC, M. OUDENOT Jean-Pierre, M. PETITJEAN Michel, M. ROYER Etienne 
 
Procuration(s) :  

 
Absent(s) : M. TAHTACI Ismail 
Absent(s) excusé(s) :  
 
Secrétaire de séance : M. MAJ Patrick 
 

_____________________________________________________________________________ 
 

Désignation des commissions municipales 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, désigne comme suit les délégués du Conseil Municipal dans 
les établissements de la Commune : 

 

Appel d’offres : 
3 titulaires : Jean-Paul MAUROY – Etienne ROYER – Guy DEVAUX 
3 suppléants : Olivier MOUGENOT – Alain MINETTE – Jean-Pierre OUDENOT 
 

Centre Communal d’Action Sociale : 
Julie NEEL (vice-présidente) 
Jean-Pierre OUDENOT 
Jean-Marc NUEL 
David BIGOT 
 

Travaux – Bâtiments – Chemins – Cadastre - Cimetière : 
Etienne ROYER (vice-président) 
Michel PETITJEAN 
Jean-Pierre OUDENOT 
Olivier MOUGENOT 
Alain MINETTE 
 

Ressources forestières : 
Michel PETITJEAN (vice-président) 
Alain MINETTE 
Jean-Pierre OUDENOT 
 

Scolaire – Périscolaire –Péri-éducatif : 
Patrick MAJ (vice-président) 
David BIGOT 
Julie NEEL 
Jean-Marc NUEL 
 

Budget – Finances : 
Jean-Paul MAUROY (vice-président) 
Etienne ROYER 
Jean-Pierre OUDENOT 
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Santé – Hygiène – Sécurité – Qualité de vie : 
Gilles JOLLY (vice-président) 
Nathalie LEMOINE 
Julie NEEL 
Jean-Marc NUEL 
 

Bulletin municipal – Gazette - Internet : 
Nathalie LEMOINE (vice-présidente) 
 

Vivre ensemble – Sport - Jeunesse : 
David BIGOT (vice-président) 
Olivier MOUGENOT 
Jean-Marc NUEL 
Patrick MAJ 
Vincent LUMANN 
 
Culture - Tourisme - Patrimoine naturel : 
Jean-Marc NUEL (vice-président) 
Olivier MOUGENOT 
Patrick MAJ 
 
 

Pour extrait conforme, 
Certifiée exécutoire par le Maire 
compte-tenu de la transmission 

en Préfecture le 16 décembre 2016. 
Le Maire, Guy DEVAUX 
 




